
 

Comité de Quartier  

Sainte-Croix 

 

 

Compte-rendu de la réunion du 21 septembre 2022 

 

 

La réunion débute à 20h30 et se déroule en présence de : 

 

 Emmanuelle GRACIA : Élue référente 

 Marie SAYERSE : Élue référente 

Marie-Lyse BISTUÉ : Adjointe, responsable de la Démocratie Participative, en charge des                

Comités de Quartiers (absente-excusée) 

 

 

 

 

Adresses mails : e-gracia@oloron-ste-marie.fr   

           m-sayerse@oloron-ste-marie.fr 

                                              ml-bistue@oloron-ste-marie.fr 

    

 

 
 
 



1) Pour rappel 
 
 
- Les comptes-rendus et les dates des réunions des comités de quartiers sont sur le site de la 
Ville : 
Rubrique « je participe », cliquez sur « les comités de quartiers » puis sur le comité de quartier de 
votre choix. 
Sur la page du comité de quartier choisi, vous trouverez en bas de la page la rubrique « actualités 
et agenda ». 
Ou bien : https://www.oloron-ste-marie.fr/democratie-participative/les-comites-de-quartiers/le-
comite-de-quartier-sainte-croix/ 
 
- Les comptes-rendus sont mis à jour régulièrement. 
 
- Sur demande des membres du comité de quartier, il y aura : 
Dans un premier temps, un compte-rendu rédigé par les correspondants sur le déroulement de la 
réunion et les différentes requêtes. 
Dans un second temps, un compte-rendu répondant à ces requêtes avec les réponses des 
services de la Ville et des référents. 
 
- Pour signaler un problème ponctuel, vous pouvez utiliser la plateforme EOP (Écoute Oloron 
Proximité), en allant sur le site de la Ville dans « mes services » puis « cadre de vie » ou bien 
contacter le N° Vert au 0 805 70 84 03. 
 
 
 

2) Questions / Réponses 
 
 
Point 42 : Rue Ampère  

 

La voie cyclable est mal signalée et dangereuse (gravillons, trous, double sens). 

Réponse : Des travaux de réseau gaz et AEP vont être réalisés cette fin d’année. Le traitement du 
revêtement Le traitement du revêtement de la voie cyclable sera réalisé en suivant. 
 
 
Point 43 : Rue de l’Union 
 

a) La rue n’est pas goudronnée. 

Réponse : Des travaux du réseau AEP vont être réalisés cette fin d’année. Le traitement du 

revêtement des trottoirs sera réalisé en suivant. 

b) Présence de voitures garées sur la route. 

Réponse : Cette information a bien été transmise au service de la Police Municipale. 

 

c) Trottoirs herbeux envahis par les ronces. 

Réponse : Le trottoir sera refait dès que les réseaux seront passés. Dès lors, l’entretien du trottoir 

sera effectué mécaniquement. 

 

d) Présence de containers non rangés sur le trottoir.  

Réponse : Cette information a bien été transmise au service compétent. 

 

e) En remontant cette rue côté droit, à partir du n° 17 et jusqu’à l’impasse du Balaïtous, le trottoir 

est fait d’un gravier qui tombe sur la route. Les habitants du foyer n’osent pas s’y aventurer (avec 

raison). Pourquoi ne pas avoir profité des travaux plus bas pour améliorer ce côté de la rue ? Le 

https://www.oloron-ste-marie.fr/democratie-participative/les-comites-de-quartiers/le-comite-de-quartier-sainte-croix/
https://www.oloron-ste-marie.fr/democratie-participative/les-comites-de-quartiers/le-comite-de-quartier-sainte-croix/


trottoir d’en face n’est pas parfait mais il est goudronné (avec des trous). (Remarque d’une 

habitante du quartier reçue par mail à la Mairie). 

Réponse : Le revêtement définitif sera réalisé suite aux travaux d’eau et de gaz des rues de 

l’Union, Ampère, Labarraque. 

 

f) En face du foyer, les voitures restent stationnées en permanence, étranglant cette portion de rue 

(passage d’une seule voiture à la fois). Est-il possible que la Police Municipale intervienne ou que 

les services techniques fassent des marquages au sol, pour que les voitures qui stationnent ne 

soient pas collées les unes aux autres (il y en a parfois 10 à la suite) ? (Remarque d’une habitante 

du quartier reçue par mail à la Mairie). 

Réponse : En fonction de la demande du Responsable de la Police Municipale, nous réaliserons 

des places de parking règlementaires.  

 

g) La friche qui se trouve au dessus du parking Paul Souviron empiète sur le trottoir de la rue de 

l’Union. Ronces, arbustes, il faut  se baisser pour passer sous les arches que créent les sureaux.  

À qui appartient ce terrain ? La Ville pourrait demander au propriétaire de nettoyer.  

L’idéal serait que la Ville achète ce terrain, créer un chemin piéton et utiliser le reste pour une 

espace canin qui manque cruellement à Oloron. (Remarque d’une habitante du quartier reçue par 

mail à la Mairie). 

Réponse : L’entretien du terrain a été réalisé. Il sera dès à présent pris en charge par le Service 

Cadre de Vie de la Ville. 

 

 

Point 44 : Place Saint-Pierre 

 

a) La place aurait besoin d’un nettoyage (déjections canines, herbe, feuilles). 

Réponse : Le traitement de la Place est prévu. Un essai de matériel spécifique de traitement de 

ces revêtements est programmé. Les Services Techniques attendent cette démonstration pour 

ensuite intervenir régulièrement. 

b) Les calades sont mal entretenus. Elles ont été réparées avec du ciment et glissent. 

Réponse : Elles seront reprises lors des travaux de la Place Saint-Pierre en 2023. 

 

c) Borne électrique défectueuse. 

Réponse apportée lors de la réunion : Les services techniques attendent la pièce nécessaire à 

sa réparation. 

 

d) Est-il possible de mettre en place des cendriers aux abords des écoles publiques ? (Suite de la 

demande n°36 du compte-rendu du 8 juin 2022).  

Réponse : Un cendrier mural a été mis en place.  

 

 

Point 45 : Rue d’Aspe 

 

a) Présence d’inscriptions sur la route, mauvais entretien et chaussée dangereuse. 

Réponse : Les travaux de réparation ont été réalisés.  

b) Présence de containers non rangés sur le trottoir. 

Réponse : Cette information a bien été transmise au service compétent. 

 

c) Déjections canines qui persistent. 

 



Point 46 : Rue Dalmais 

 

a) Les parents bloquent la rue quand ils viennent chercher leurs enfants à l’école. 

Réponse : Cette information a bien été transmise au service compétent. 

 

b) Espaces verts pas assez entretenus ; tontes trop espacées. Est-il possible d’avoir le calendrier 

des passages des services de la Ville ?  

Réponse : Problème d’intervention du fait du nombre de voitures. Dorénavant, les Services 

Techniques travailleront en sectorisant l’espace – un parking après l’autre – pour maintenir des 

zones de stationnement. 

 

 

Point 47 : Rue Labarraque 

 

https://jardinage.lemonde.fr/dossier-4473-que-dit-loi-aboiements-chien.html : Cet article pour venir 

en aide à un chien (et aux habitants côté paire de la rue à partir du n°14) qui habite à côté de chez 

Emmanuelle GRACIA et qui vit en permanence dans son jardin. Pour la personne à l’origine de 

cette remarque, ces aboiements sont des appels au secours. (Demande d’une habitante du 

quartier reçue par mail à la Mairie). 

Réponse : Cette information a bien été transmise au service compétent. 

 

 

3) Actions / Projets 

 

 

Présentation par Madame LAXAGUE du projet « Les bistrots éphémères de la Place Saint-

Pierre » 

 

C’est un défi « Place Vivante » porté par les commerçants et professionnels de Sainte-Croix dont 

certains ouvriront leur porte au public les 28 et 29 octobre 2022.  

Il s’agit de : 

- L’épicerie de Gina 

- La Galerie de Bruno « Galerie du Jardin Intérieur » 

- La chambre d’hôte L’Amphitryon 

- La Galerie d’Art La Maison de Léa 

La crêperie La Gogaille participe au projet mais sera fermée pour cette 1ère édition (congés). 

 

Mise en place de bistrots éphémères Place Saint-Pierre, avec la participation d’artistes amateurs 

locaux si possible et professionnels qui enrichiront ces deux journées par des animations 

musicales et théâtrales (Conte de Koldo Amestoy « In Vino Fabula » …). 

 

Appel à figurants déguisé.e.s en serveurs et serveuses style « garçons de café » : se faire 

connaître auprès de Gina à l’épicerie de la Place. 

 

Au programme : 

Vendredi 28 octobre au soir (18h00 – 00h00) : Bistrots du soir 

Samedi 29 octobre après-midi (14h00 – 18h00) : Bistrots, jeux, musique, théâtre. 

            à partir de 18h30 au Centre social : Conte de KOLDO 

 

Ces « bistrots éphémères » ont pour vocation de se renouveler plusieurs fois dans l’année, pour le 

plaisir de tous !!  

https://jardinage.lemonde.fr/dossier-4473-que-dit-loi-aboiements-chien.html


Présentation du projet de Zaz Rosnet et Jean-Emmanuel Rosnet 

 

Projet qui s’articule entre rencontres enregistrées et temps d’écoute avec restitution de la parole 

des habitants de Sainte-Croix au cours d’une veillée d’écoute organisée sur la Place Saint-Pierre 

le 5 août dernier. 

Le document audio est disponible sur le site du Centre Social dans « pépites » puis 

« jerosnet.com ». 

 

 

 

4) Informations 

 

Un document illustrant la proposition d’aménagement de la rue Labarraque au niveau du collège 

Saint Joseph a été distribué lors de la réunion. 

 

 
Ordre du jour de la prochaine réunion :  
 
- Désignation des nouveaux correspondants en remplacement de Pierre BOUVIER-MULLER et    
Zaz ROSNET (que nous remercions encore pour leur investissement) 
- Proposition d’un nouvel horaire pour les réunions  
- Intervention d’un technicien du service « cadre de vie » à 20h00 : présentation du 
fonctionnement de ce service + réponses aux multiples interrogations  
 

 

 

 

 

Prochaine réunion du Comité de Quartier : mercredi 9 novembre 2022 à 20h00 au Centre 
Social La Haüt 
 
 


